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DECRXT N" 84-156 du 21 Septenbre 1984

portant nomination d.u Gouverneur, du
Gouvemeur Suppléant et des Conseillers
de 1a République Popr.rlaire du Bénin au
sein du Conseil- du,Fonds lnternational
de Développement Agricote (FIDA)

I,E PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
C}IEF DE LIEIA,T, PRESIDENT DU
coNSErL E)ECUTIF NATIONAL,

\(J 1rordonnance No 77-32 du 9 Septembre 1ÿf.7 portant promulgation cie
1a Loi Fondamentafe de 1a République Populàire du Bénin èt les
Lols Constitutionneffes qui i I ont -modlfiée,

1(J l-e _DÉcret N" 84-322 du I Aott 1!84 portant composition d.u Conseil
Exécutif National êt de son Comité Êermanent, -

frJ Le Décrèt N' A3462 du I Octobre 1983 portant nomlnation du Gouver-
neur, dP Gouverneur Suppléant et des ConseiLlers de 1a République
Populaiie du Bénin au 3èin du Consell du Fonds Internatioiral de
Développement Agricole (FIDA),

VU 1e Décret No A4437 du f1 Aott 1984 chargeant 1e Camarade Romaln
VILON-GLJEZO, Président du Comité Permanent de lrAssemblée Nationafe
Révolutionnaire, de l-rlntérim du Président de Ia République,

LE Comité Permanent du Conseil Exécutif National entendu en sa séance
du mercredl 12 Septembre ''l 984,

DECRETE rffi

de
du Bdnln pour 1e Fonds lnternational de Développ6ment Agricole

- Le Camarade Adolphe BIAOU, Ministre du Développement
lrAc-lion Coopérative, est nômmé Gouverneur de 1à'République

Le Camarade Bernard TOSSOU, Directeur Général_ du Ministère
ent Rural et de l tAction Coopérative, est nommé Gouver-t 9g fg République Populaire- du Bénin pour 1e Fond.s fn-
e Développement Agricô1e.

ârlicle 1..- Le Camarade Thomas LAIIAMI , Directeur Général de fa CaisseNatlonale de crédit Agrlcole, eÈt nommé conseil-ler de 1a Répub1lquePopulaire du Bénin pour 1e Fond.s .Internaiional de Développàment -
Agrlcole .



1?Institut National de fa Statistique et de ltAnalyse Economlque, est
nornmé Conseifl,er de la République Populaire du Bénin pour J-e F6nàs
Internationaf de Développement Agricofe.

Article 4.- Le Camarade NËa+itffi,HOUtrTON , Directeur Généraf Adjoint de

ArticLe

2

e f rAction CooD

de lrAssembl-ée Nati
chargé de It intérim

Révolut l onna ire

con ralre
prend effet à compter de 1a date
Journal Officiel.

.- Le présent décret qu
s notamment cefles du d

pour Ie Ministre des Finances
et de l tEconomie absent, Iê
Mir:-is tre de 1a Justice, Chargé
de 1tInspectlon des Entreprlses

e toutes dispositlons antérieu:'es
' A3-362 du B Octobre 1983,
signature et sera publié au

Fait à COTONOU, 1e 21 SeptÀmbre 19à4
Por:r l-e Président de J-a Réput,tique, Chei
de ltEtat, Président du Conseif Exécuti,'l
National, le Président du Comité Permanen'r

i aLrog
ecret l\
de sa

on

btq
Romain VILON-GUEZO. -

pour Ie Ministre Délégué auprès du
sident tle J-a République, Chargé du
Plan, et de 1a Statistj-que absent,
i'{irris tre du l}rarzail et des ê-ffalres
Sociales, chargé de 1r intérim,

'?.
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Dù I-

: PR 8 SA/CCIPRPB 4 CPIANR 4 CPC 6 PPC 2 SGCE}I 4 MAEC-
C 20 Autres Ministères 11 DPE-DLC 4 INSAE 2 SPD 2 DCCT-

ONEPI-Gde Chanc. f IGE et ses Sections 4 UNB-FASJEP 4 BN-DAN 4
cDRrA 5 BCP 1 Rnp/FAO 4 FIDA/ROME 4 JORPB 1.-


